
Présenté par Dr. MOUJAHID Hassane

Surveillance sanitaire des maladies chez 
les animaux d’aquaculture

ONSSA/DCPA/DPPA/SA
Tunis, 25 au 27 avril 2023

Launch of the Regional Aquatic Animal
Health Network for North Africa (RAAHN-NA)



TABLE DE MATIEREPLAN

CREATION DE L’ONSSA

ORGANISATION DE L’ONSSA

NIVEAU D’INTERVENTION

ARSENAL JURIDIQUE

ORGANISMES IMPLIQUES

PSZS DES MOLLUSQUES

PSZS DES POISSONS

PSZS DES CRUSTACES



CREATION DE L’ONSSA

Confirmation de l’ONSSA 

au niveau national et 

international comme AC en 

matière de SSA au Maroc

Lancement d’une nouvelle 

stratégie agricole « Green 

Génération »

2010

Intégration 

institutionnelle : 

Création de l’ONSSA

Avant 2010

Plusieurs entités 

responsables du contrôle 

alimentaires Ajustement institutionnel

Evaluation des risques SPS 
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ONSSA  AC en matière de 

SSA au Maroc



DIRECTION GENERALE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 

DIRECTION DE LA PROTECTION DU PATRIMPOINE ANIMALE ET VEGETAL 

DIRECTION DU CONTRÔLE DES PRODUITS ALIMENTAIRES 

DIRECTION DES INTRANTS ET DES LABORATOIRES 

DIRECTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE

DIRECTIONS REGINOALES LABORATOIRES

DIVISION DU CONTROLE DE 
GESTION ET DE L’AUDIT 
INTERNE

DIVISION DE LA 
COOPERATION ET DE LA 
COMMUNICATION

DIRECTIONS DE CONTROLE 
ET DE LA QUALITE

ORGANISATION DE L’ONSSA



Direction Générale

Direction du contrôle des produits 
alimentaires

Division de contrôle des produits végétaux et 
d’origine végétale 

Division de Sécurité Sanitaire des produits 
animaux et sous produits animaux et de 

l’alimentation animale

Division des produits de la pêche et de 
l'aquaculture

Service des produits de la pêche

Service de l'aquaculture

DIRECTION DU CONTROLE DES PRODUITS 
ALIMENTAIRES

ORGANISATION DE L’ONSSA



DR ONSSA : 10 SVP : 69

REPARTITION DES DIRECTIONS REGIONALES ET DES SERVICES VETERINAIRES

ORGANISATION DE L’ONSSA



ORGANISATION DE L’ONSSA
REPARTITION DES LABORATOIRES DE L’ONSSA

• 8 Laboratoires Régionaux d’Analayses et de 
recherche (LRAR) Agadir, Casablanca, Berkane, 
Tanger, Meknès, Marrakech,  Laayoune,  Rabat 
(Laboratoire de contrôle de la qualité des 
semences et plants), 

• 1 Laboratoire National de quarantaine végétale  
(Bouznika/ Région de Rabat)

• 1 service de contrôle et des expertises (Division 
de la Pharmacie et des Intrants vétérinaires 
/Rabat )

Les laboratoires de l’ONSSA (10)

• 23 laboratoires reconnus

• 18 laboratoires agrées

Laboratoires privés agréés ou
reconnus par l’ONSSA

- Le Laboratoire Officiel d'Analyses et de
Recherches Chimiques (LOARC), EACCE

- Laboratoires de référence de l’OIE, ...etc

Les laboratoires partenaires



EFFECTIFS

⚫ 10 Directions Régionales  
(69 Services Vétérinaires Provinciaux et

13 inspections Vétérinaires de frontalières)

⚫ 3 DCQ

⚫7 Laboratoires Régionaux

287 Vétérinaires

418 Techniciens

53 Vétérinaires

8 Techniciens
CENTRAL

RÉGIONAL ET LOCAL 

195 Vétérinaires

365 Techniciens

13 Vétérinaires

3 Techniciens

35 Vétérinaires

52 Techniciens



NIVEAU D’INTERVENTION

M I S S I O N S  E X C L U S I V E S / I N S T E RV E N T I O N  D E S  S E RV I C E S  D E  L’ O N S S A

• Santé animale

• Police sanitaire aux frontières

• Agrément/autorisation des établissements 

agroalimentaires, bateaux de pêche et engins de 

transport

• Contrôle des aliments destinés aux animaux.



NIVEAU D’INTERVENTION

En matière de 
SPV

• Assurer le contrôle sanitaire vétérinaire 
à l’importation et à l’exportation;

• Appliquer les mesures de police 
sanitaire vétérinaire ;

En matière de 
Santé animale

• Lutte contre les maladies animales et 
les zoonoses, y compris les maladies 
aviaires, les maladies des animaux 
aquatiques et de la faune sauvage ;

• Surveillance épidémiologique du 
cheptel;

• Bien être animal;

• Le contrôle sanitaire aux frontières des 
animaux et des produits de 
multiplication animale;

• Identification et traçabilité des 
animaux;

• Gestion des autorisations et des 
enregistrements des élevages et des 
moyens de transport des animaux 
vivants.



ARSENAL JURIDIQUE

D E S  T E X T E S  D I V E R S I F I E S  E T  E N  C O N S T A N T E  E V O L U T I O N

302
Textes



ORGANISMES 
IMPLIQUES DANS 
LA SURVEILLANCE 



▪ ONSSA : Autorité compétente responsable de l’application de la
réglementation sanitaire en matière de santé animale, de contrôle et de
certification des produits animaux et d'origine animale;

▪ INRH : Institut National de Recherche Halieutique responsable de l’exécution
du plan;

▪ DPM : Département de la Pêche Maritime chargé de la délivrance des
autorisations d’importation ;

▪ ANDA : Agence Nationale de Développement de l’Aquaculture (loi n° 52-09)
➢ le suivi de la mise en œuvre de la stratégie nationale en matière de développement de

l’aquaculture et l’évaluation de son efficacité et la mise en œuvre de la politique du

gouvernement en matière d’aquaculture ;

➢ la proposition des plans d’actions spécifiques en application des orientations données

par la stratégie nationale du secteur halieutique ;

➢ la promotion des activités aquacoles et le développement des échanges tant à l’export

que dans le marché national.

▪ ANEF : Agence Nationale des Eaux et Forêts chargée de la mise en valeur
piscicole des eaux continentales,

ORGANISMES IMPLIQUES 



L’aquaculture au Maroc

Depuis 2009, le Maroc s’est doté d’une nouvelle stratégie

de développement et de compétitivité du secteur

halieutique, à travers le Plan Halieutis. Cette nouvelle

stratégie est basée sur trois axes majeurs, à savoir : la

durabilité , la performance et la compétitivité.

"le développement d'une aquaculture 

durable est un pilier majeur de ce plan"

L’ANDA est l’acteur incontournable de la filière 

aquacole Marocaine. 

✓ Mise en œuvre la politique du gouvernement en matière

d’aquaculture;

✓ Développement et promotion de l’aquaculture 200000 t en

2025                                                                                                                         

✓ Orienter les investisseurs et les éclairer pour mieux

planifier et concevoir leurs projets.



+ 40 | Fermes active

Fermes actives dans
différentes Région du
Maroc

+ 100 | fermes en cours

Plus d’une centaine de
fermes aquacole en
cours d’installation

+ 380 | fermes à moyen 
terme

Le portefeuille de l’ANDA 
compte près de 380 projets 
aquacoles, 

1 | Ecloserie

Ecloserie de production 
de naissains de palourde 
dans la Région de Dakhla

1 331 Tons 
2022

17 %
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Evolution et répartition de la production aquacole(par rapport à 2021)

L’aquaculture au Maroc



Plan de surveillance 
des animaux 
aquatiques



I- Textes réglementaires:
- Dahir portant loi n° 1-75-292 du 5 Chaoual 1397 (19 septembre 1977) édictant les mesures propres à garantir les animaux

domestiques contre les maladies contagieuses tel qu'il a été complété et modifié par le Dahir n° 1-96-254 du 12 ramadan 1417

(21 janvier 1997) portant promulgation de la loi n° 26-96 et complété et modifié par la loi n° 46-01 ;

- Loi n° 24-89 édictant des mesures de police sanitaire vétérinaire à l’importation d’animaux, de denrées animales, de

produits d’origine animales, de produits de multiplication animales et des produits de la mer et d’eau douce promulgué par le

Dahir n° 1-89-230 du 10 octobre 1993.

- Dahir portant loi n° 1-10-08 du 11 février 2010 portant promulgation de la loi n° 28-07 relative à la sécurité sanitaire des

produits alimentaires;

- Arrêté du ministre de l'agriculture et de la pêche maritime n°1899-13 du 21 moharrem 1435 (25 novembre 2013) relatif aux

mesures complémentaires et spéciales pour lutter contre les maladies des poissons d’aquaculture;

- Arrêté du ministre de l'agriculture et de la pêche maritime n°2272-13du 17moharrem 1435 (21novembre 2013) relatif aux

mesures complémentaires et spéciales pour lutter contre les maladies des mollusques marins.

II- Référentiels:
- Code sanitaire pour les animaux aquatiques de l’OMSA (Edition la plus récente) ;

- Manuel des tests de diagnostic pour les animaux aquatiques de l'OIE (Edition la plus récente) ;

- Règlement (CE) n°2016/429 relatif aux maladies animales transmissibles ;

- Règlements (CE) n° 2020/691 et 2020/692 relatifs aux établissements aquacoles et transports ;

- Règlements (CE) n° 2020/687 et 2020/689 relatifs à la prévention de certaines des maladies et à la lutte ;

- Règlement (CE) n° 2020/690 relatif au police sanitaire et certification zoosanitaire ;

- Autres dispositions réglementaires des pays de destination .

ARSENAL JURIDIQUE



Plan de surveillance 
zoosanitaire des 

mollusques bivalves



Espèces :
Moule : 17T

- Oriental 3T

- Agadir 10T

- Al Hoceima 5T

Huître : 309T (Dakhla 

et Oualidia)

Palourde : 3T 

(Dakhla)

PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES MOLLUSQUES



PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES MOLLUSQUES

➢ Mis en application depuis janvier 2004.

➢ Son exécution était assurée par l’unité de pathologie des

mollusques créée en 2002 à Casablanca, et depuis

octobre 2013 par le Centre Spécialisé en Pathologie des

Animaux Aquatiques à Tanger.

➢ Domaines d’intervention du CSPAA:

- Histopathologie – parasitologie (opérationnelle)

- Bactériologie (opérationnelle)

- Biologie moléculaire(2023)

- Virologie (2018-2019)



PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES MOLLUSQUES

1. La Surveillance et le Suivi de l’évolution des maladies à
déclaration obligatoire chez les mollusques marins au
niveau :

- des fermes aquacoles

- des zones de production conchylicoles;

2. Évaluation et Surveillance de l’état de santé des stocks
coquilliers

3. Détermination du statut zoosanitaire des différentes zones
du littoral marocain;

4. Étude des cas de mortalité anormale.

OBJECTIF DU PLAN



PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES MOLLUSQUES

les zones retenues:

Zone I : Saidia – Cap des trois fourches
Zone II : Jebha – Fnideq
Zone III : Loukos (Larache) – Oued Sebou (Mahdia)
Zone IV : Oued Sebou – Cap Beddouza
Zone V : Cap Beddouza – Cap Ghir
Zone VI : Cap Ghir – Oued Drâa
Zone VII : Oued Drâa – Cap Boujdour
Zone VIII : Cap Boujdour – Foum Gouira
Zone IX : Foum Gouira – Cintra

LE ZONAGE



PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES MOLLUSQUES

LE ZONAGE



PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES MOLLUSQUES

Maladies des mollusques Agent pathogène Espèces sensibles au Maroc

Infection à

Bonamia ostreae
Bonamia ostreae Ostrea edulis

Infection à

Bonamia exitiosa Bonamia exitiosa Ostrea edulis

Infection à

Marteilia refringens
Marteilia refringens

Ostrea edulis

Mytilus galloprovincialis

Infection à 

Mikrocytos mackini Mikrocytos mackini
Ostrea edulis

Crassostrea gigas

Infection à Halplosporidium 
nelsoni 

Halplosporidium nelsoni Crassostrea gigas

Infection à 

Perkinsus marinus
Perkinsus marinus Crassostrea gigas

Infection à

Perkinsus olseni Perkinsus olseni
Ruditapes decussatus

Crassostrea gigas

Infection à

Vibrio aestuarianus Vibrio aestuarianus Crassostrea gigas

Infection à l’herpès virus de 
l’huître de type 1 (OsHV-1) herpès virus, l’OsHV-1 Crassostrea gigas

MALADIES DES MB FAISANT L’OBJET DE LA SURVEILLANCE



PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES MOLLUSQUES

STRATEGIE D’ECHANTILLONNAGE

Echantillonnage :

- Méthodes d’échantillonnage

- Conditions de préparation et d’expédition des  

échantillons

- Documents d'accompagnement des échantillons

Méthodes de diagnostic : 

Code Sanitaire et le Manuel des Tests de Diagnostic pour les 
Animaux Aquatiques de l’OMSA

- Méthodes de conservation des échantillons

- Méthodes de préparation des échantillons

- Méthodes de diagnostic de routine pour la détection 

(Histologie, cytologie et culture au Thioglycolate)



PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES MOLLUSQUES

L’échantillonnage requis pour définir le statut des zones au

regard de l’infection à Bonamia ostreae et à Marteilia refringens

est de :

➢ 2 prélèvements par an de 150 huîtres plates pour Bonamia 

ostreae, au début printemps et en fin automne.

➢ 1 prélèvement par an de 150 huîtres plates et moules pour 

Marteilia refringens en automne.

STRATEGIE D’ECHANTILLONNAGE



PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES MOLLUSQUES

STRATEGIE D’ECHANTILLONNAGE

Zone Site Agent pathogène Effectif prélevé Date de prélèvement

I (Saidia - Cap des 
Trois Fourches)

Lagune de Nador

Perkinsus olseni 30 Septembre 2020 et 2021

Bonamia ostrea 300
Avril et Novembre 2020 

et 2021

TOTAL 330



PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES MOLLUSQUES

STRATEGIE D’ECHANTILLONNAGE

Pour les autres agents pathogènes à DO la stratégie d’échantillonnage suivie repose

sur le prélèvement d’un effectif de 75 à 150 individus (selon les cas) pour les espèces

sensibles, 1 à 2 fois par an, en tenant compte:

- des conditions environnementales et 

- de l’état physiologique des animaux.

Espèce 2020 2021 TOTAL

Ruditapes decussatus 630 480 1110
Ostrea edulis 300 300 600

Mytilus galloprovincialis 1650 1500 3150

Crassostrea gigas 600 600 1200
Perna perna 300 150 450
Coteau de la mer 150 150 300
Cerastoderma edule 150 0 150

TOTAL 3780 3180 6960



PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES MOLLUSQUES

STRATEGIE D’ECHANTILLONNAGE

Entre 2020 et 2021, 6 960 individus ont a été analysés  

1110

600

3150

1200

450
300

150

Nombre d’individus prélevés

Ruditapes decussatus

Ostrea edulis

Mytilus galloprovincialis

Crassostrea gigas

Perna perna

Coteau de la mer

Cerastoderma edule



PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES MOLLUSQUES

Statut zoosanitaire des zones (actualisé à fin 2022)

ZONE 

 

INFECTION 

A BONAMIA 

EXITIOSA 

INFECTION 

A BONAMIA 

OSTREA 

INFECTION A 

MARTEILIA 

REFRINGENS 

INFECTION 

A 

PERKINSUS 

OLSENI 

INFECTION 

A 

PERKINSUS 

OLSENI   

/MARINUS 

INFECTION  

A 

XENOHALIOTIS 

CALIFORNIENSIS 

INFECTION DE 

L’ORMEAU AU 

PSEUDO 

HERPES VIRUS 

I Cat.II Cat.II Cat.V(*) Cat.V(*) Cat.III Cat.III Cat.III 

TI Cat.III Cat.III Cat.I Cat.III Cat.III Cat.III Cat.III 

II Cat.III Cat.III Cat.V(*) Cat.II Cat.III Cat.III Cat.III 

TII Cat.III Cat.III Cat.V(*) Cat.III Cat.III Cat.III Cat.III 

III Cat.III Cat.III Cat.V(*) Cat.V(*) Cat.III Cat.III Cat.III 

IV Cat.III Cat.III Cat.V(*) Cat.V(*) Cat.V(*) Cat.III Cat.III 

V Cat.III Cat.III Cat.V(*) Cat.III Cat.III Cat.III Cat.III 

VI Cat.III Cat.III Cat.V(*) Cat.III Cat.III Cat.III Cat.III 

VII Cat.III Cat.IV Cat.V(*) Cat.III Cat.III Cat.III Cat.III 

VIII Cat.III Cat.III Cat.II Cat.III Cat.III Cat.III Cat.III 

IX Cat.III Cat.III Cat.II Cat.V(*) Cat.V(*) Cat.III Cat.III 

 

Abréviations : Cat. I : Catégorie déclarée « indemne de la maladie » ; Cat. II : Catégorie non déclarée « indemne de la maladie » mais relève 
d’un programme de surveillance ; Cat. III : Catégorie non connue comme étant infectée, mais ne relève pas d’un programme de surveillance 
permettant d’obtenir le statut « indemne de maladie » ; Cat. V : Catégorie connue comme étant infectée. 
  
NB/ (*) Agent pathogène à déclaration obligatoire OIE, dont la présence est suspectée sans être confirmée par un laboratoire de référence, 
soit par PCR, hybridation in situ et/ou d’autres techniques moléculaires 
 



PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES MOLLUSQUES

ONSSA, DPM et 
Centre régional 

de l’INRH

Centre Spécialisé de 
Pathologie des 

Animaux Aquatiques 
Tanger (INRH) 

INRH
(rapport )

Laboratoire de 
l’IFREMER 

ONSSA DPM

Déclaration de la maladie en cas de 
confirmation 

FONCTIONNEMENT DU SYSTEME DE SURVEILLANCE

suspicion



PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES MOLLUSQUES

➢ Nouvelles dispositions réglementaires de l’UE contraignantes ;

➢ Recherche des espèces vectrices des maladies liées à l’huître creuse;
➢ Le plan doit être mis en œuvre pendant 10 ans et le statut indemne de la zone 

d’élevage,

Exportation des huîtres en vue de la ré-immersion ne peut pas être réaliser

Recommandations



Plan de surveillance 
zoosanitaire des 

poissons



Loup bar
• Tétouan
Loup bar, Dorade
• Nador

Loup bar, Dorade, Maigre
• Dakhla

PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES POISSONS

Espèces 
marines



Anguilles
Kenitra :
- Issalman River
- Noune Maroc

Tilapia
- Tanger
- El Hajeb
- Fquih Ben Saleh

Truite arc en ciel
- Azrou
- Khénifra

Carpe, Brochet, Black-bass et 
perche
- Ifrane
- Deroua (Beni Mellal)

PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES POISSONS

Espèces 
continentales



PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES POISSONS

Maladies des poissons Espèces sensibles au Maroc

M
a
la

d
ie

s 
li

st
ée

s 
p

a
r 

l’
O

IE

Nécrose hématopoïétique épizootique 

NHE

truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss), perche européenne (Perca

fluviatilis), brochet du Nord (Esox lucius), sandre (Sander lucioperca),

Syndrome ulcératif épizootique 

(Aphanomyces invadans)
Anguilles (Anguilla anguilla), truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss)

Gyrodactylose (infection à Gyrodactylus 

salaris)

truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss), le saumon de l'Atlantique 

(Salmo salar)

Anémie infectieuse du saumon AIS
truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss), le saumon de l'Atlantique ( 

Salmo salar )

Infection à l’alphavirus des salmonidés
truite arc-en-ciel (Onchorynchus mykiss), le saumon de l'Atlantique 

(Salmo salar)

Nécrose hématopoïétique infectieuse 

NHI (Novirhabdovirus des salmonidés)

truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss), brochet du Nord (Esox lucius), 

le saumon de l'Atlantique (Salmo salar)

Infection à Herpèsvirus de la carpe koï Carpe commune (Cyprinus carpio)

Virémie printanière de la carpe

Carpe commune (Cyprinus carpio), carpe argentée (Hypophthalmichthys

molitrix), carpe herbivore (Ctenopharyngodon idella), tanche (Tinca

tinca), brochet (Esox lucius)

Septicémie hémorragique virale SHV 
truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss), Saumon atlantique (Salmo

salar), Anguille européenne (Anguilla anguilla), brochet (Esox lucius)

ém
er

g
en

te
s

Encéphalopathie Virale Et Rétinopathie Anguille européenne (Anguilla anguilla), Tilapia (Oreochromis niloticus)

Infection par le virus du tilapia lacustre 

(TiLV)
Tilapia (Oreochromis niloticus)

Maladies des poissons Espèces sensibles au Maroc

Maladies 

listées

Septicémie hémorragique 

virale SHV

Bar européen (Dicentrarchus labrax), Dorade 

(Sparus aurata), Sardine (Sardina pilchardus)

émergentes

Encéphalopathie Virale Et 

Rétinopathie

Bar européen (Dicentrarchus labrax), dorade 

(Sparus aurata), turbot (Psetta maxima)

Tenacibaculose à 

Tenacibaculum maritimum

Bar européen (Dicentrarchus labrax), Dorade 

(Sparus aurata)

Espèces marinesEspèces continentales

Le statut zoosanitaire des 
maladies des poissons est inconnu 
mais considéré comme absent vu 
la non constatation de mortalités 
affectant les élevages de poissons 

depuis leur création  



Un plan de surveillance 
zoosanitaire des poissons est en 

cours de développement en 
collaboration avec l’Institut 

National de Recherche Halieutique

PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES POISSONS



Plan de surveillance 
zoosanitaire des 

crustacés



- Larache
- Skhour Rhamna

PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES CRUSTACES



PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES CRUSTACES

Maladies des crustacés Statut zoosanitaire

Hépatopancréatite nécrosante (Hepatobacter

Penaei)

Indemne en raison de 

l’absence de fermes 

d’élevage de crustacés 

jusqu’à cette année

Myonécrose infectieuse

Maladie de la tête jaune

Nécrose hypodermique et hématopoïétique 

infectieuse

Peste de l’écrevisse

Syndrome de Taura

Syndrome des taches blanches

Virus iridescent des décapodes 1

Nécrose hépatopancréatique aiguë



Un plan de surveillance 
zoosanitaire des crustacés est en 

cours de développement en 
collaboration avec l’Institut 

National de Recherche Halieutique

PLAN DE SURVEILLANCE ZOOSANITAIRE DES CRUSTACES



MESURES DE LUTTE LORS DE SUSPICION DE MALADIES

Dès la déclaration de la suspicion de maladie, le vétérinaire procède à l’applique les mesures 

suivantes :

1. la mise sous surveillance de la zone conchylicole ou du compartiment, dans lesquels la 

présence de la maladie est suspectée ;

2. la réalisation des prélèvements nécessaires en vue de la confirmation de la maladie ;

3. l’isolement et la séquestration des animaux ;

4. l’interdiction des mouvements (entrées et sorties) des mollusques d’aquaculture à partir 

de la zone    ou du compartiment infecté ;

5. la réalisation d’une enquête épidémiologique ; 

6. toutes mesures nécessaires pour éviter la propagation de la maladie. 

Ces mesures sont maintenues lorsque la suspicion est confirmée. Elles sont levées 

lorsque la suspicion est infirmée.



la déclaration officielle de la maladie (arrêté Gubernatorial sur proposition du chef du SVP portant 

déclaration de la maladie et qui prescrit les dispositions suivantes:

1. La détermination d’une zone de confinement appropriée à l’agent pathogène en cause autour de la zone 

conchylicole ou du compartiment infecté et d’une zone tampon ;

2. L’interdiction des mouvements des mollusques aquatiques de la zone conchylicole ou du compartiment 

infecté vers les zones conchylicoles ou les compartiments indemnes de la maladie en question.

3. L’interdiction des opérations de repeuplement et des mouvements des mollusques aquatiques au départ, à 

l’intérieur ou à l’entrée de la zone de confinement, sauf sur autorisation délivrée par la direction de l’élevage,

4. L’enlèvement et l’élimination des mollusques morts en respectant les règles de biosécurité  sous le contrôle du 

médecin vétérinaire;,

5. Le suivi sanitaire de la zone infectée par les services vétérinaires qui comprend notamment les visites 

sanitaires et les prélèvements et analyses,

6. Toutes autres mesures nécessaires pour empêcher la propagation de la maladie

7. application des mesures de lutte visant à prévenir la propagation de la maladie 

La notification de la maladie à l’OMSA si nécessaire 

MESURES DE LUTTE LORS DE CONFIRMATION DE MALADIES



Rapport zoo sanitaire

L’ONSSA suit la situation des maladies et un 
rapport semestriel de notification sur la 

présence des maladies, infections et 
infestations de la liste de l’OMSA est envoyé à 
l’Organisation Mondiale de la Santé Animale 

chaque fin de semestre



Rapport zoo sanitaire

Consultation du site de 
l’OMSA à chaque demande 
d’importation :
- Situation sanitaire du 

pays exportateur
- Alertes sanitaires 

éventuelles



Rapport zoo sanitaire

Consultation du site de 
l’OMSA à chaque demande 
d’importation :
- Situation sanitaire du 

pays exportateur
- Alertes sanitaires 

éventuelles



RECOMMANDATIONS

Création d’un laboratoire de référence (Afrique du 
nord) pour le diagnostic des maladies des animaux 
aquatiques;

Étude, examen et interprétation de la 
réglementation de l’UE en vue de faciliter la tache 
aux pays tiers d’exporter leurs produits;

Mettre en place un arsenal juridique et des normes 
des pays de l'Afrique du nord 



CONTRAINTES

Absence de spécialistes en photologie des animaux aquatiques en Afrique du nord

Financement insuffisant pour le développement des plans de surveillance des 
maladies et d’intervention d’urgence

Manque de validation des méthodes d’analyses par les laboratoires ;

Manque d’équipements et de matériel de laboratoires pour procéder aux analyses ;

Nécessité de sous-traitance des analyses au niveau de laboratoires à l’étranger ;

Manque de formation du personnel



PERSPECTIVES

Se doter d’une base de données qui permet le suivi 
sanitaire instantané des animaux aquatiques

Formation du personnel opérant dans le milieu 
aquacole pour un renforcement des capacités

Organiser des sessions de formation pour les 
vétérinaires opérant dans l’aquaculture pour permettre 
le bon diagnostic des maladies



PERSPECTIVES

22 000 Ha 
Espace Favorable à l’aquaculture

32%

20%

48%

Poisson Algues Coquillage

Dakhla-Oued Ed Dahab
28%

Souss-Massa 
18%

Tanger-Tétouan-Al 
Hoceima 

4%

Oriental
10%

Casablanca-Settat et 
Marrakech-Safi

31%

Guelmim-Oued Noun et 
Laâyoune Sakia El 

Hamra
9%

795

2055

2172

3948

6185

6896

Tanger-Tétouan-Al Hoceima

Guelmim-Oued Noun et Laâyoune Sakia El
Hamra

Oriental

Souss-Massa

Dakhla-Oued Ed Dahab

Casablanca-Settat et Marrakech-Safi

Potentiel Aquacole du Maroc




